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----------
ARTICLE 26

À l’alinéa 82, après la première occurrence des mots :

« et les »,

insérer les mots :

« besoins définis à l'échelle de la région et des territoires, ainsi que les ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l'article laisse à penser que l'agence ne prend en compte que les
orientations budgétaires nationales, et ne tient aucun compte des besoins; l'amendement rééquilibre
et explicite le processus (un autre amendement consisterait à supprimer le deuxième alinea, qui est
une évidence législative).


